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SÉANCE DU 2 GERMINAL AN II (22 MARS 1794) - N° 64 111 

Confirme l’arrêté du département du Cal¬ 
vados du 23 mai 1793, et ordonne qu’il sera exé¬ 
cuté dans toutes ses dispositions : sauf néanmoins 
au directoire du dit département à se faire jus¬ 
tifier par le citoyen Chrétien qu’il n’est pas dans 
le cas de l’application de la loi du 8 ventôse 
relative aux détenus comme suspects. 

P.c.c. : Desaugier. 

k 

[ Extrait des délibérations du Cons. exécut. pro¬ 
visoire, 15 vent.H1 (1). 
Sur le rapport du Ministre de l’intérieur, le 

Conseil délibérant sur l’arrêté du département 
du Calvados du 6 juin 1793 (vieux style) qui 
a prononcé la radiation sur la liste des émigrés 
des noms de Noël Urbain André, prévenu d’émi¬ 
gration, et la mainlevée du séquestre apposé sur ses biens. 

Considérant que ce citoyen produit à l’appui de sa réclamation : 
1°) Un certificat de résidence délivré par la 

commune de Rouen le 3 mai 1793, qui atteste 
sa résidence sans interruption dans la dite com¬ 
mune depuis le 31 octobre 1792, jusqu’au jour 
de l’obtention de ce certificat; 

2°) Deux certificats, l’un du département de la Seine-Inférieure du 21 mars 1793 et l’autre 
du département du Calvados, du 17 mai même 
année, qui constatent qu’il n’est pas compris au 
nombre des émigrés de ce département. 

Que toutes les dispositions prescrites par la 
loi ont été remplies et qu’il ne s’est présenté aucune dénonciation ni réclamation ultérieure. 

Confirme l’arrêté du département du Calva¬ 
dos du 6 juin 1793 et ordonne qu’il sera exécuté 
dans toutes ses dispositions, sauf néanmoins au 
directoire du dit département à se faire justifier 
par le citoyen André, qu’il n’est pas dans le cas 
de l’application de la loi du 8 ventôse relative aux 
détenus comme suspects. 

P.c.c. : Desaugier. 

I 

[Extrait des délibérations du Cons. exécut. pro¬ 
visoire, 15 vent. If] (2). 
Sur le rapport fait par le Ministre de l’intérieur 

au Conseil exécutif provisoire, que Charles 
Henry Le Sellier, ancien président au ci-devant Parlement de Metz est décédé à Paris le 30 août 
1792. Suivant : 1°) son extrait mortuaire tiré des 
registres de la paroisse de Saint-Augustin, en 
datte du 1er septembre 1792; 2°) l’extrait de 
l’inventaire fait après son décès; 3°) l’acte de 
notoriété fait à Paris le 6 février 1793. Cependant, 
prévenu d’émigration, ses biens situés dans le 
district de Chauny, département de l’Aisne, ont 
été séquestrés et son nom inscrit sur la liste des 
émigrés. 

(1) Id., p. 88. (2) Id., p. 32. 

Qu’aussitôt le décès dudit Charles Henry Fran¬ 
çois Le Sellier, son domestique crut devoir, 
pour sa tranquilité faire procéder à l’ouverture 
du cadavre et que ses héritiers se sont pourvus 
en mainlevée du séquestre au mois de février 
1793, qu’en conséquence le 12 du même mois ils 
ont, par acte extrajudiciaire, fait signifier aux 
administrateurs du district de Chauny : 1°) 
l’extrait mortuaire dudit Le Sellier; 2°) le 
certificat des médecins et chirurgiens qui ont 
procédé à l’ouverture de son corps; 3°) et 
l’extrait de l’inventaire fait après son décès; avec 
sommation de cesser toutes poursuites et per¬ 
quisition fondées sur la prétendue émigration 
du dit Le Sellier, et d’empêcher qu’il soit apporté 
aucun trouble à la libre disposition des biens meubles et immeubles de sa succession. 

Que le département, par son arrêté du 22 fé¬ 
vrier 1793 (vieux style), ordonna, avant faire 
droit que les soit-disant héritiers Le Sellier 
seroient tenus de justifier dans un mois d’une 
expédition en forme duement légalisée des pro¬ cès-verbaux de visite et d’ouverture du cadavre 
du dit Le Sellier, pour connoître la véritable 
cause de sa mort, comme aussi qu’ils rapporte-
roient un certificat dans la forme prescrite par 
la loi, de la résidence dudit Le Sellier en France 
six mois avant le 30 août dernier, jour de son 
décès, pour ensuite et sur un nouvel avis être 
arrêté ce qu’il appartiendroit. 

Que sur la justification faite des pièces exigées 
par l’arrêté cy-dessus et une nouvelle pétition 
des héritiers Le Sellier, le directoire du district 
fut d’avis qu’il y avoit lieu d’accorder main¬ 
levée pure et simple au pétitionnaire des scellés 
apposés en sa maison à Frières. 

Que le département de l’Aisne, par son arrêté 
du 29 avril dernier ordonna, au contraire, que 
les héritiers Le Sellier seroient tenus de rappor¬ 
ter : 1°) un certificat qui atteste la résidence de 
Charles Henry François Le Sellier en France 
pendant le mois d’avril 1792; 2°) et une expédi¬ 
tion en bonne forme duement certifiée par le 
greffier du juge de paix de la section de la Butte 
des Moulins à Paris, du procès-verbal dressé 
par Broder et Pomarède, chirurgiens, et La Fisse, 
médecin, le 30 août 1792; et que ce dernier a déclaré dans son certificat être resté dans les 
mains du juge de paix lors du procès-verbal 
par lui dressé concernant la visite et ouverture 
du cadavre dudit Le Sellier, lesquelles justifica¬ 
tions seront faites dans un mois de ce jour. 

Que cet arrêté fut précédé du rapport d’un 
des membres du département dans lequel se 
trouvent rapportés : 

1°) un certificat datté de Paris le 3 février 
1793, délivré par Broder et Pomarède, chirur¬ 
giens, portant « que le 30 août 1792 ils ont ouvert 
«le cadavre du citoyen Le Sellier demeurant 
« rue de Richelieu, et ont trouvé uniquement 
« dans les parties internes et notamment dans 
«la poitrine les décisions auxquelles ils avoient 
« rapporté alors la cause de sa mort; qu’ils «n’avoient rien observé à l’habitude extérieure 
« qui étoit dans la plus grande intégrité. » 

2°) Un autre certificat délivré par le citoyen 
La Fisse médecin, par lequel il certifie « avoir 
« été appelée pour voir le citoyen Le Sellier, 
« qu’à sa première visite il le trouva affecté 
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